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ALGERIE TELECOM SPA  

CAPITAL SOCIAL 115 000 000 000 ,00 DA 

 Route Nationale N°05, cinq maisons, MOHAMMADIA, ALGER 

NIF : 000 216 001 808 337 

 

DIRECTION OPERATIONNELLE DE BOUIRA 

AVIS DE CONSULTATION NATIONAL N° 06/2021 

 

 La Direction Opérationnelle d’Algérie Telecom de Bouira,  lance une consultation Nationale portant sur : 

AQUISITION MOBILIER DE BUREAU, MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL DE 

COMMUNICATION AU PROFIT DE LA DO DE BOUIRA  

 

LOT N° DESIGNATION 

01 Mobilier de Bureau  

02 Matériel de Bureau 

30 Matériel de Communication 

 

 

Les entreprises intéressées par cette consultation national peuvent retirer le cahier des charges auprès de la 

Direction Opérationnelle de Bouira /Département  achats et Logistique-service des Achats,  à Rue Amrouche 

mouloud-châteaux d’eau-Bouira,  contre paiement de la somme de 1000.00 DA, auprès de l’agence BNA de 

Bouira, compte de dinars N° : 001004600300000173/02. 

Les offres doivent etre composées de :  

Un dossier administratif, l'offre technique et l'offre financière sont insérés dans des enveloppes séparées et fermées, 

indiquant, sur chaque enveloppe, la dénomination du soumissionnaire, la référence et l'objet de la consultation 

et la mention« dossier administratif», « offre technique » et « offre financière » respectivement. Ces trois 

enveloppes seront insérées dans une grande enveloppe qui doit être impérativement anonyme et portera la 

mention : 

AVIS DE CONSULTATION NATIONAL N° 06/2021 

AQUISITION MOBILIER DE BUREAU,  MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL DE 

COMMUNICATION AU PROFIT DE LA DO DE BOUIRA  

ALGERIE TELECOM DO DE BOUIRA RUE AMROUCHE MOULOUD CHATEAU D’EAU BOUIRA 

« A N’OUVRIR QUE PAR LA COMMISSION D’OUVERTURE DES PLIS ET D’EVALUATION DES 

OFFRES 

Si l’enveloppe extérieure n’est pas marquée comme indiqué ci-dessus, le service contractant ne sera en aucun cas 

responsable si l’offre est égarée ou qu’elle soit ouverte prématurément. 

Les Soumissionnaires doivent présenter leurs offres comme suite : 

La Première Enveloppe : portant le numéro et l’objet de la consultation, la dénomination du 

soumissionnaire et  la mention «dossier administratif » ; doit contenir : 

- Une déclaration de probité, renseignée, signée, datée et comportant le cachet de l’entreprise, 

établie selon le modèle joint en annexe CCAG 02 ; 

- Copie de la carte ou l’attestation d’identification fiscale « NIF » ; 
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- Copie des statuts de l’entreprise, le cas échéant ; 

- Délégation de pouvoir de signature, le cas échéant, établie selon le modèle joint en annexe 

CCAG 07 ; 

- Copie des attestations de mise à jour CNAS, CASNOS en cours de validité ;  

- Copie du l’extrait de rôles en cours de validité, apuré ou avec échéancier de paiement ; 

- Copie de la dernière attestation de dépôt des comptes sociaux du CNRC ; 

La deuxième enveloppe : portant le  numéro et l’objet de la consultation, la dénomination du 

soumissionnaire et  la mention «offre technique» ; doit contenir : 

- Une déclaration à souscrire renseignée, signée, datée et comportant le cachet de l’entreprise, 

établie selon le modèle joint en annexe CCAG 01 ;  

- Les références professionnelles détaillées de l’entreprise, portant principalement sur son 

expérience dans l’exécution des prestations de même nature, justifiées par des attestations de 

bonne exécution ou PV de réception définitif ; 

Lettre d’engagement sur la durée de garantie selon le modèle joint en annexe CCAG 06 ; 

- Lettre d’engagement sur le délai de livraison selon le modèle joint en annexe CCAG 08 ; 

- Le présent cahier des charges, dûment paraphé par le soumissionnaire sur chaque page, cacheté et 

signé dans sa dernière page du CCAG, CPT et CPS, et portant la mention « lu et accepté ». 

- Copie de l’extrait du registre du commerce dans le domaine. 

- Catalogue du matériel proposé par le soumissionnaire au titre de la présente consultation. 

La troisième enveloppe    portant le  numéro et l’objet de la consultation, la dénomination du 

soumissionnaire et  la mention «offre financière» doit contenir : 

1- La lettre de soumission renseignée, datée, signée, datée et cachetée par le soumissionnaire, 

respectant le modèle joint en annexe CCAG 03. 

2- Le bordereau des prix unitaires daté, signé, cacheté, en hors taxes, en lettres et en chiffres, joint 

en annexe CCAG 04. 

3- Le détail quantitatif et estimatif en hors taxes et en toutes taxes comprises daté, signé et cacheté, 

joint en annexe CCAG 05. 

Le bordereau des prix unitaires ainsi que le détail quantitatif et estimatif seront remplis attentivement, 
sans rature ni surcharge, en chiffres et en lettres. 

Si le bordereau des prix est incomplet ou inexploitable (raturé, surcharge, illisible…), l’offre sera rejetée. 

Le soumissionnaire assumera les risques de défaut des renseignements exigés par les documents de la 
consultation ou de la présentation d'une offre non conforme, à tous égards aux exigences de ces 
documents. 
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N.B : 

- Algérie Télécom se réserve le droit de vérifier et de s’informer sur les capacités, références et sur 

tous les documents fournis par le soumissionnaire, par tout moyen légal. 

 

ELIGIBILITE 

Est autorisé à soumissionner pour la fourniture  du matériels objet du cahier des charges, tout Fournisseur de statut 

public ou privé résident sur le territoire Algérien disposant de : 

Registre de commerce portant : vente en gros, vente en détail, importateur ou fabriquant. 

 

     La date limite de dépôt des offres est de huit (08) jour  à partir de la première date de parution du présent avis de 

consultation sur le site web ALGERIE TELECOM de 08h00 à 12h00. 

     L’ouverture des plis se fera le même jour que la date limite de dépôt des offres à 13h00 au niveau du siège de la 

direction opérationnelle de Bouira. 

 

     Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est prorogée 

jusqu’au jour ouvrable suivant. 

 

      Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée de Cent quatre vingt (180) jours à 

compter de la date limite de dépôt des offres.  

 

Cet avis est considéré comme invitation à toutes les entreprises soumissionnaires pour assister à l’ouverture 

publique des plis. 


